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ART. 134. · - Tout expéditeur ou destinataire 
qui demanderait une· copie çertifiée conforme du 
télégramme qu'il aura transmis ou reçu, payera 
pour ce service la valeur de la moitié de la taxe 
d'un télégramme simple. 

ART. 135. - Tout , expéditeur d'un télégramme 
poli'rra payer d'avaace la réponse à ce· télégr:amme, 
en fixant à volonté le nombre de mot:; à employer 
pour la réponse et e~1 insérant après le texte et 
avant la signature la mention : ,,réponse tant de 
mots". 

L'autorisation du nombre de mots pour l~ ré
ponse pourra aussi être illimitée, mais dans ce 
cas l'expéditeur devra déposer au bureau la va
leur correspondante à la taxe d'un télégramme de 

, cent mots, pour laquelle il lui sera délivré un reçti. 
· ART. 136. - Si la réponse contient moins de 

i:nots que l'expéditeur en a payés, la différence 
lui sera restituée. Si elle en contient plus, la dif
férence sera payée . par l'expéditeur de la réponse. 

Ain. 137. - La réponse qui ne sera pas pré
sentée dans les huit jours qui suivront la date de 
la remisè qu télégramme primitif ne sera plus 
considérée comme rép<;>nse payée et le montant 
de la taxe devra être acquitté pat la personne 
qui 1' exp€die. 

ART. 138. - Si le télégramme n'a pas été 
présenté dans le terme de 8 jo.urs, le chef du bu
reau d'arrivée adressera un ~élégramme à l'expé
diteur, pour l'aviser que la réponse n'a pas dé 
présentée. Ce télégramme tiendra lieu de réponse, 
et sa taxe sera perçue,· comme Ul'l télégramme 
simple, sur la somme déposée dont l'excédent sera 
restitué à l'expéditeur. 

ART. 139. - Le prix de t~ut télégramme 
présenté pour la transmission' devra être payé 
d'avance. 

ART. 140. - La taxe des télégrammes pourra 
être payée en monnaie ayant cours légal ou 'au 
moyen de timbres-poste. · Ces. timbres seront collés 
sm le télégramme et oblitérés lors de leur récep
tion par le bureau, avant que le télégramme n~ 
soit ~en11s à l'employé chargé de la transmission. 

(A suivre.) 

Conférence in:ternation.ale ·concernant 
la télégraphie· sans fil. 

0

La Conférence internatfr>Iil.ale .cuncernant la té
légraphie sans fil, convoquée par le Gouveqiement 
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allemand, s'est réunie le mercredi 3 Octobre 1906, 
à 11 heures du matin, dans la grande salle des 
séances du palais du Reiçhstag à. Berlin. 

Etaient présents : 

Pour l' .Allemagne : 
S. Exc. M. Kraetke, Secrétaire d'Etat du Dépar

tement des postes de l'Emp'ire. 
S. Exc. M. Sydow, Sous-Secrétaire d'Etat au Dé

partement des postes de l'Empire. 
· -M. Wachenjeld, Conseiller intime supùielir au Dé

partemenf de:; postes de l'Empire. 
M. Koehler, Conseiller intime supériem au Dépar

tement des postes de l'Empire. 
M. ie Professeur Docteur Strecker, Conseiller in

time au Département des postes de l'Empire. 
M. Schrader, Cons~iller intime au Département 

des postes de l'Empire. · 
M. Goetsch, Conseiller intime de Legation. 
M. de Landmann, Assesseur au Département des 

Affaires étrangères, fonctiomnaire attaché. 
M. Souèhon, Capitaine de frégate. 
M. le Docteur Felisch, Conseiller intime d' Amirauté. 
M. le,Doeteur Be'ggerow, Physicien au Département 

de la marine de l'Empire. 
M. Oschmann, Commandant. 

· et 
.M. Li'ndow, Conseiller des postes, désigné pour 

Chef du Bureau. 
M. Pretzsch, Inspècteur supérieur des l 
M 

PT.~,~~les ·
1 

· · · · · . · d. · · · désignés · 
. ni o, nspecteur super. es postes 

M. Schenk, Inspecteur des postes . . . j S . p~tm~ . ecre aires 
M. Schiller; Sous-Inspecteur . . d B 
M B kh S 

. u ureau. 
. arc ausen, ous-Inspecteur . . 

M. Schwi'll, Sous-InspeG:teur . . 

Pour l'Amérique (~tats-Unis): 

S. Exc. l'Honorable · Cliarlemagne Tower, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire. 

M. James Allen, Général de brigade, Chef"du Ser-
vice militaire télégraphique. 

M. HenrJ' N. Mànney, Vice-aµliral en retraite. 
M. John J Waterbury, Délégué spécial. 
M. F. M. Barber, Commandant de vaisseau _en 

retraite. · 

' Pour l'Argeritinè (République): 

M. José Olmi.~ Inspeeteur général des .télégraphes. 

Pour l'Autriche-: 

M. Charles' Barth von Wehrenalp, Conseiller aw 
lique, Chef de la section technique au Ministère • 
I. R, du commerce .. 
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M. le Baron Alfred von Frz'es, Conseiller supérieur 
des postes au Ministère I. R. du commerce. 

M. H. G. Dz'etl, Conseilkr des constructions tech-
mques. 

Pour la Hongrie : 

M. Pierre de Szalay, Secrétaire d'Etat, Directeur 
· géliéral des postes et des télégraphes. 
M. le Docteur Guillaume HennJ1ey de Hennye, Di
. recteur des postes et des télégraphes. 
M. Josef Hollos, Conseiller technique. 

Ad/oints aux délégués de l'Autriche et de la Ho11grie: 

M. Aloz's Baumann, Capitaine de frégate. 
M. Rodolphe Cfii'mani~ Lieutenant de vaisseau. 

Pour la Belgique: 

M. Frédéric Delarge, Directeur général des té1é-
graphes. ' 

M. Edouard Bu,els, Inspecteur de Direction à l' Ad
ministration centrale des télégraphes. 

Pour la ·Bulgarie: 

M. Ivan Stoyanovzfch, Dîrect€Ur général des postes, 
t~légraphes et' téléphones. 

M. Nedejf, . Lieutenant de ' la flottille bulgare. , 
M. B. Kz"ntz'sehejf, Ingénieur-éleetricien à la Direc

tion générale des postes, des télégraphes et _des 
téléphones. 

Pour · 1e Chili : 

M. 111unoz Hurtado, Con~re-amiral. 
M. ]. Mery, Capitaine. 

Pour le Danemark: 

M. N. R. Meyer, Directeur des télégraphes. 
M. ]. A. Voehtz, Capitaine de vaisseau. 
M. ]. F. Krarup, Sous-chef _au Ministère. des tra

vaux pllblics. 
M. R. N. A . Faber, Lieutemant en premier du Génie. 

Pour l'Egypte : 

M. ]. S. Liddell, Commandant, Inspecteur général 
de l' Administràtion . des télégraphes. ' · 

Pour l'Espagne : 

M. Ramon Estrada, Capitaine de frégate. 
M. Mateo Garci·a.. de los Reyes, Lieutenant de vais

seau. 
,M. Rafael Ravena y ' Clavera, Lieutenant-Colonel 

du Géni~. 
M. Anto.ni"o Pelaez Campomanes, Capitaine du 

Génie. · 
Pour la France : 

M. Bordelongue, Directeur de l'exploitation éle.c
ttique au Ministère des travaux publics·, des 
pôstes et des télégraphes.' 

f ./' I 

M. Sins, Chef du bureau de _ la correspondance té
légraphique inteni.ationale. 

M. Petzf, Ingénieur des ,Postes et télégraphes. 
M. Poulaùie, Rédacteur à l' Administration centrale 

des postes et télégraphes, fonctionnaire attaché, 
M. Gaschard, Capitaine de vaisseau. 
M. Colz"n, Lieutenant de vaisseau. 
M. Boulanger, Colonel, Directeur du service du 

matériel du Géni@. 
M. Humbert, Lieutenant-Colonel d'infanterie, atta

ché à l'état-major de l'armée. 
M. Devos, Ingénieur en chef des ponts et chaussées. 

Pour la Grande-Bretagne : 

M. H. Babi"ng·ton Smzfh, C. B., C. S. ]., Secrétaire 
du General Post Offic.e. 

M.]. Gavey, C. B., In-géniem en chef. 
M. R. ]. Mackay, Chef de Section au General 

Post Office. 
M. l'Honorable A. E. Beth.el!, Capitaine de vaisseau, 

C. M. G., Directeur-adjoint de l'artillerie maritime. 
M. ]. F. Danz'ell, Colonel, Directeur-adjoint du ser-

vice des Reconnaissances maritimes. -
M. F. G. Lori'ng, Lieutenant _de vaisseau. 
M. R. L. Hippz'sley, Colonel du Gériie, C. B. 
M. F J Davz'es, Colonel à l'état-major. 

Pour la Grèce : 

M. T. Argyropoulos, Professeur à l'Université 
· d'Athènes. 

Pour l'Italie: 

M. le Sénateur Joseph 'Colom.bo, Directeur de l'Ins-
titut technique supél:ieur royal de Milan. 

M. le Chev. Adolf a Pouchaz·n, Capitaine de vaisseau. 
M. le.Comte Rey dz' Villarey, Lieutenant de· vaisseau. 
M. le Comman&ur Fedele Cardarelli~ Chef de di

vision au · Ministèœ des postes. 
M. le Commandeur Qui"n1io Majorana, Professeur, 

Chef de division au Ministère dés postes. . 
M. le Chev. Joseph Costa; Fonctionnaire attaché. 

Pour Je Japon: 

M. le Docteur ing. O. Asano, _fogénieur au Minis
tère des communications. 

M. Z. Tanaka, Secrétaire au Minis'tère des com-
munications. 

M. R . Yashi'ro, Capitaine de ;vaisseau. 
M. S. Hyakutake, Capitaine de corvette. 
M. Sh. Ki"mura, Ingénieur de la Marine. 
M . .T akù!J'l.ura, F onctiom!Ilaire attaché. 
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Pour le M.exique : 

M. Jasé Marià Perei, ·Général. de brigade. 



Pour .Mon..aco : 

M. Depelley, Conseiller de Légation. 

Pour la Norvège : 

M. Ths . Heftye, Directeur général des télégraphes. 
M. O. T. Ezdem, Directeur des torpilles de la Ma

rine royale. 
M. Hermod Peter sen, Ingénieur de section à l' Admi

nistration des télégraphes, fonctionnaire attaché. 

Pour les Pays-Bas : 

M. A. Kruyt, Inspecteur général de la télégraphie. 
M. I]. Perk, Chef de division et Chef du Cabil).et 

du Ministre des Colonies. 
M. H. T. Haven, Capitaine de frégate, Chef du ser

vice de la · télégraphie sans fil de la Marine. 
M. H ]. Nz'erstrasz, Chef du service technique de 

la télégraphie sans fil. 
M. G. J, W. Putman-Cramer, Lieutenant de vaisseau. 
M. M F. Onnen, Ingénieur et fonctionnaire dans 

les Indes néerlandaises. 

Pour la Perse : 

M. Hovhannes Khan, Conseiller de la. Légation de 
Perse à Berlin. 

Pour le Portugal : 

M. le Conseiller Paulo Benjam,ùi Cabral, Ingénieur, 
Inspecteur général des Télégraphes et des In

, dustries éleètriques et f>rofesseur. 

Pour la Roumanie : 

M. Grég·oz're Cèrkez, Directeur générnl des postes, 
des télégraphes . et des téléphones. 

M. Vasz'lesco Karpen, Docteur ès sciences, Ingé
nieur; Chef de la division technique des postes, 
des télégraphes et des téléphones. 

M. César Boeresco, Lieutenant-Commq.ndeur, Ins
pecteur ,.du service maritime roumain. 

Pour la Russie : 

M. le Professeur Ossadtchy, Conseiller intime d'Etat, 
actuel aide du chef de l' Administration générale 
des postes et des télégraphes. 

M. Euler, Lieutenant-Çolo"nel, fospecteur général 
des postes et des télégraphes. 

M. Vz'ctor Bz'lz'bzne, Conseiller d'Etat, Chef de sec
t]0n à la Direction générale des postes et des 
télégraphes. 

M. Remmert, Capitaine de frégate, Chef dµ service 
de la télégraphie sans ·fil de la Marine. 

'M. Kédrz1ie, Lieutenant, Chef du service de la télé
graphie sans fil de la flottille de la Mer Noire. 

M. Alexandre Ez'chholz, Général µe l'état-major. 

15 

M. Sokoltzoff, Capitaine, Chef des stations dè télé
graphie sans fil dans le district militaire de 
St-Pëtersbourg. 

Pour Siam: 

M. le Docteur Keuchenz'us, Conseiller de la Léga
tion siamoise à Berlin. 

Pour la Suède : 

M. Sven Ludvig Hermann Rydùi, Directeur gene
ral et Chef par intérim de l' Administration des 
télégraphes. 

M. le Comte Hennz'ng' Adolf de Hamz'lton, Chef 
de section par intérim de l' Administration des 
télégraphes. 

M. Charles' Albert Byron Amundson, Capitaine du 
Génie._. 

M. Charles-Léon de Chanrips, C~pitain.e de vaisseau. ·· 

Pour l'Uruguay: 

M. Francz'sco C. Costànzo, Inspecteur des télégra-. 
phes de l'Etat. 

A 11 h. et quart, M. Kraetke, Secrétaire d'Etat 
du Département des postes de l'Empire d' Alle
magne, prend plàce au fauteuil de la Présidence 
et prononce l@ discours suivant : 

,,Messieurs, 
A l' ocèasion de la dernière séance d~ la Conf é- · 

rence préparatoire pour la télégraphie sans fil èn 
1903, j'ai eu l'honneur d'exprimer l'espoir que, 
dans un délai pas trop loin, une Conférence uni
verselle se réunirait à Berlin, pour continu~r et 
mener à bonne . fin les travaux entamés sur ce 
d6maine. Dans }'entretemps, des événements im
prévus nous ont nécessités, à différentes reprises, 
à ajourner cette Conférence. Autant 'pll!ls je m'es
time heureux aujourd'hui d'avoir la chance de pom.
v,oir saluer une réunion si distinguée de représen
tants des Hauts Gouvernements de presque toutes 
les parties du monde, qui ont eu la bienveillance 
de répondre· à notre appel pour collaborer à ume 
œuvre civilisatrice internation_ale d'une extrême 
importance. Cette œuvre a pour but d'assurer la 
place qui iui convient dans le grand nombre des 
moyens de communication internationaux à une 
invention de la science et de la technique et d'en 
faciliter l'utilis<;ltion universelle. Au nom du · Gou
vernement de Mon Auguste Maître; Sa Majesté 
l'Empereur d'Allemagne, j 'ai l'hmmeur de 'vous 
souhaiter la bienvenue, comme hôtes de la natioq 
allemande, et en même temps de vous remercier 
de l'accueil bienveillant que notre invitation a 
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trouvé aup:rès de vos Gouvernements. Permettez
moi d'y joindre l'assurance que de ,notre part tout 
sera fait pour 'faciliter vos travaux et pour rendre 
votre séjour à Berlin aussi agréable que possible. 

Avant l'ouverture des travaux, je tiens à faire 
ressortir quels sont les progrès de la télégraphie 
sans fil, faits qepuis la Conférence préliminaire, à 
l'aide des sciences et de la technique, et ensuite 
son importance pratique corn-me moyen de com
munication. Des savants et .des techniciens de tous 
les pays ont concouru à perfecti0nner la télégra
phie sans fil. Leurs expériences tendaient princi
palement à augmenter la portée des · ondes élec
triques. Par l'émission de quantites d'éneigie ·suffi
samment grandes, par l'amélioration du di~p·ositif 

ainsi que des appareils, par l'expérimentation ap
profondie @t l'emploi convenable du principe de 
la résonance, · .on a réussi à transmettre des mes
sages aux na,v:ires en mer à la qistance de quel
ques milliers de kilomètres. Un problème non 
moins important, savoir l'écart des perturbations 
mutuelles, a été également résolu dans un certain 
sens. Un grand nombre de systèmes ont été per
fectionnés par l'application de diverses méthodes 
de syntonisation, de manière qu'un trafic simultané 
et non l?rnublé par des autres stations . soit réali
sable en cas de différences suffisantes des lon
gueurs d'ondes. 

C'est avec un intérêt spécial que l'on doit en
visager les résultats des expériences qui ont pour 
but de produire, à l'aide de l':;i.rc électrique, des 
ondes non amorties. Dans le cas où les espoirs 
visés par cette inventàon se réaliseraient, ce serait 
probablement la différence de quelques pourcents 
seulement dans les longueurs d'ondes qui suffirail 
à empêcher que les appareils soient influencés par 
<;les ondes qui ne lem sol!lt pas destinées. 

Le principal .d0maine de t'application de la té
légraphie sans fil est sans doute la m.er, où les 
expériences des dernières années ont démontré 
que la télégraphie -sans fil est un moyen · de com
munication indispensable aussi bien dans les ser-. 
vices de la ' marine militaire que dans <eeux de là 
flotte marchande. Malheureusement, il n'existe pas 
encore des statistiques sûres et assez rninplètes 
sur le nombre et. l'impo.rtance du trafic des stations 
radiotélégraphiques. Autant que -1' on a pu consta
ter, le nci>mbre des stations côtières existantes déjà 
ou en cours de . construction est de · 400, qui pour 
la plupàrt servent au trafic général, tandis que le 
nombre des navires marchands , munis d'appa:reil:s 
radiotélégraphiques est de 250 emviron { le nombre 

des . vaisseaux de guerre pourvus de ces appareils 
est sans doute encoFe beaucoup plus élevé que 
celui des navires marchands et des stations cô
tières ensemble. 

.Part~mt où la transmission des messages à dis
tance au· moyen de ·conducteurs métalliques ren
contre des difficultés économiques ou techniques, 
on constate des essais tendant à l'utilisation de la 
propagation des ond~s dans l'éther .pour la trans
mission des idées. 

Toutefois, malgré tant d'améliorations obtenues, 
il reste, comme nous le savons tous, encore beau
coup à désirer. 

Le travail inaltérable de deux stations dépend 
en général de la bonne volonté des stations voi
sines; le secret des messages et l'écart des per
turbations atmosphériques . sont encore des pro
blèmes. Mais ce ne sont pas les seuls. Quant à 
la sûreté de la transmission, surtout les scienœs 
et la technique auront beau travailler encore avant 
que la télégrnphie sans fil puisse satisfaire à tous 
les besoins. Si donc n.ous nous mett0ns à l'œuvre 
pour régler ,maintenant le nouveau moyen de trafic 
par des dispositions internationales, il importe de 
veiller surtout à ce qu'elles ne soient pas un obs
tacle à son développement ultérieur, 1nais qu'. il 
soit donné libre ·jeu aux efforts qui son_t faits dans 
tous les pays sur le domair.ie de l'expérimt:;ntation 
et des inventions techniques. 

Déjà dans un grand . nombre de pays la légis
lation' s'est emparée de la füatière. Presque pa,rtout 
on est convaincu qu'un moyen de communication 
si important pour la défense nationale, pour la 
navigation, pour le commerce et l'industrie, doit 
être soumis au contrôle de l'Etat, et 'daas un assez 
grand nombre de pays, dont la législation n'avait 
pas, jusqu'à r.résent, donné çles · garanties suffi
'santes, on ·s'est empn~ssé d'imposer à l'établisse
ment et à l'exploitation des stati~ns radiotélégra
phiqtaès l'apprnbation de YEtat. Mais la propaga
tion des ondes électriques pour la traqsrµission 
des mess~ges radiot~légraphiques n'est pas '1.imitee 
par les frontières des Etats ; chaque onde électri
que érpise avec · la · dépense d'énergie nécessq.ire 
dépasse ces frontières, que le 1ieu de destination -
soit situé en deça ou au delà. C' e,st pourquoi fa 
radiotékgraphie plus que· tous les autres moyens 
de c'omrnunic;;i;tion a, du. premier abord, un carrat
tère international q1ai exige . saFJs doute une régle-
mentation internationale. · · 

Créer la base d'une tdle véglemehtation, voilà 
notre tâche, difficile en :effet, mars fructueµse .en 



même temps . pour l'augmentation des relations de 
trafic entre les nations et povr le progrès de la 
civilisation. Ainsi qu'cm a réussi à faciliter l'em
ploi de la télégraphie ordinaire et, dans ces der
niers temps, de la téléphonie, sa sœur cadette, 
en créant des base~ internàtionales, et à 1les mettre 
à la disposition de toutes les nations, de même 
j'espère fermement que, par un échange bienveillant 
de nos idées, nous réussirons à' atteindre un but 
analogue ,pour la télégraphie sans fil. Dans ·cette 
espérance, je déclare ouverte la première· Confé
rence internationale à Berlin concernant la télé
graphie sans fil." 

(Vifs applaudissénents.) 

M. Detarge,. délégué de la Belgique, répond 
era. ces termes à l'allocution de M. Kraetke: ... -

,,Monsieur le Secrétaire d'Etat, 
Permettez-moi, en ma qualité de doyen des 

Conférences télégraphiques internationales, de vous 
présenter .l'expression de la profonde reconnais
sance qu'éprouvent tous les délégués pour les sen
timents de si vive et de si franche cordialité que 
vous venez de leur témoigner. Soyez convaincu, 
Excellenée, que 'tous nous nous efforcerons d'ob
tenir la réalisation du noble vœu que vous for
mulez, de voir, ·en ce q'ui concerne la téléradio
graphie, une entente complète s'établir entre toutes 
les nations, pour le ·plus grand bieri de l'humanité. 
. l\1essieurs, qui de nous ne sait que Sa~Majesté 
!'Empereur d'Allemagne daigne manifester sa sàlli
citude pour toutes les bral).ches de l'activité hu
maine, en leur donnant urne puissante impu1sion. 
Le grand avenir .de la télégraphie sans fil et les 
prngrès imme_nses qu'elle ' est appelée à faire réa
liser n'ont pas échappé à la perspicacité de Sa 
Majesté. Aussi, je suis certain id'être votre inter
prète en priant Monsieur le Secrétaire d'Etat de 
vouloir bien présenter nos plus · respectueux hom
mages à Sa Majesté et en vous proposant de 
pousser un ,,Hoch" en son honneur." 

Après ce discours, l'Assemblée se lève en 
poussant trois fois ,,hoch" en l'honneur de Sa 
Majesté !'Empereur 'd'Allemagne. 

S. Exc. M. Kraetke, en reri:ierciant M. Delarge· 
d<::s paroles aimables, répond qu'il se fera un de
voir de pr~senter à Sa Majesté les hommages de 
l'A::;semblée. Il prie ensuite S. Exc. M. Sydo,w, 
Sous-Secrétaire d'Etat au Département des postes, · 
de prendre la direction des travaux de la Confé~ 
rence. M. Syd@w, après. avoir pris place au fau
teuil de la présidence, propose de commencer les 
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travaux par la discussion du projet de Règlement 
de la Conférence. 

Après la lecture et l'adoption de ce Règlement, 
M. le Président communique que, par application · 
de l'article ·'3, ·qui décide que la présidence est dé
volue au Gouvernement qui convoque la réunion, 
le Gouvernement al1emarid l'a chargé des fonctions 
de président. En assumant cette honorable tâche, 
il prie l'Assemblée de lui accorder son appui et 
son indulgence. Il fera de son mieux pour guider 
les débats avec une stricte impartialité, et ~xprime 
la confiance que dans les délibérations régnera cet 
esprit de conciliâtion et de bienveillance qui ga
rantit le succès. M. le~Président propose ensuite de 
nommer vice-pFésidents M. Manney, Vice-amiral 
_en, retraite (Eta,ts-Unis d'Amérique), M. Babington 
Smz"th, Secrétaire du General Post Office (Grande
Bretagne) et M. Pz"erre de S zalay, Secrétaire d'Etat 
(Hongrié), qui tous acceptent. La proposi~ion est 
acceptée sans opposition. Il nomme en outre chef 
du Bureau M. Li"ndow et secrétaires .de la Confé
rence MM. Pretzsch, Thi"/o, Schenk, Schiller, Barck
hausen et Schwill. 

M. le Prési"dent est d'avis qu'il conviendra de 
discuter en séances plénières le projet de Conven
tion internationale conce~nant la télégraphie sans 
fil, tandis que le projet de Règlement de service 
'annexé à la Convention serait .à renvoyer à une 
commission spéciale, ce projet contenant bien des 
détails. D'après M. :3ydow, la commission spéciale 
se composerait qes délégations des pays suivants : 
Allemagne, Etats-Unis d'Amérique, Argentine, Au
triche, Hongrie, Belgique,~lDanemark, Espagne, 
France, Grande-Bretagne, Italie, :Japon, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Russie, Suède. 
M. Babi"ngton Smz"th, délégué de la Grande-Bre
tagne, propose d'ajouter l'Egypte au nombre des 
pays participant à la commission. Ces propositions 
sont acceptées. Sont nommés : président de la 
commission, M. Eordelong·ue, délégué de la France; 
vice-présidents, M. le Sénateiir Colombo, délégué 
de l'Italie, M. Ramon Es_trada, délégué de l'Espa
gne, et M. Ossadtchy, délégué de la RW'.iSie, et 
rapporteur, M. Kruyt, délégué des Pays-Bas. 

Une deuxième;,cotnmissiçm, qui~aura àl formuler 
la rédaction définitive du texte de la Convention 
et du Règlement, se composera des délégations 
de l'Allemagne, de la Belgique, de la f rance et 
des Pays-Bas. M. Delarge,~délégué de la [Belgique, 
accepte les fonctions de président de cette com
mission, et M. Si"ns, délégué de îa France, celles 
de rapporteur. 
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